
Office
des professions

Québec
PAR COURRIEL

Le 17 mars 2017

Objet: Demande d’accès à des documents

Chère Consoeur,

La présente fait suite à votre demande d’accès reçue le 9 février 2017 par laquelle vous
désirez obtenir «tout mémoire, information ou documentation relative à l’adoption du
Règlement modifiant le Code de déontologie des médecins dont le projet a été adopté par
le conseil d’administration du Collège des médecins le 13 décembre 2013, publié à la
Partie 2 de la Gazette officielle du Québec le 12 février 2014 et dont Ja version finale a
été approuvée par le décret 1113-2014 le 10 décembre 2014. ».

Vous trouverez ci-j oint les documents accessibles en vertu de la Loi sur l’accès aux
documents des organismes publics et sur ta protection des renseignements personnels
(RLRQ, c. A-2.1), ci-après appelée « la loi », pour donner suite à votre demande.

Certains d’entre eux ont été caviardés pour l’une des raisons suivantes:

- ils contiennent des opinions juridiques visées par l’article 31 de la loi et
des renseignements protégés par le secret professionnel, notamment par
l’article 9 de la Charte des droits et libertés de la personne
(chapitre C-12);

- Ils sont des versions préliminaires d’un projet de texte réglementaire que
l’Office est en droit de ne pas communiquer en vertu du premier alinéa
de l’article 36 de la loi;

- ils sont des avis que l’Office est en droit de ne pas communiquer en vertu
de l’article 37 de la loi;

- ils contiennent des renseignements visés par les documents qui font
l’objet d’un renvoi en vertu de l’article 48 de la loi;

- ils contiennent des renseignements personnels qui doivent demeurer
confidentiels au sens des articles 53 et 54 de la loi.

800, place D’Youvitle, 1 oe étage
Québec fQuêbec) 01 R 5Z3
Téléphone: 418 643.6912
Sans ftals :1 800643.6912
Télécopieur: 418 643-0973
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De plus, certains documents ne vous sont pas transmis pour l’une des raisons suivantes:

- ils contiennent des opinions juridiques visées par l’article 31 de la loi et
des renseignements protégés par le secret professionnel, notamment par
l’article 9 de la Charte des droits et libertés de la personne
(chapitre C-12);

- ils sont des mémoires ou des analyses du Conseil exécutif au sens de
l’article 33 de la loi qui ne peuvent être communiqués avant l’expiration
d’un délai de 25 ans de leur date;

- ils sont des versions préliminaires d’un projet de texte réglementaire que
l’Office est en droit de ne pas communiquer en vertu du premier alinéa
de l’article 36 de la loi;

- ils sont constitués en substance de renseignements caviardés pour les
raisons précédemment mentionnées au sens de l’article 14 de la loi.

Je vous informe également que certains documents ont été produits par d’autres
organismes publics et relèvent davantage de leur compétence. Il s’agit des commentaires
qu’ils ont émis au sujet du règlement. Ainsi, tel que le prévoit l’article 4$ de la loi, nous
vous invitons à adresser votre demande aux responsables de l’accès à l’information de ces
organismes, détenteurs des documents au sens de l’article 1 de cette loi, dont les
coordonnées apparaissent ci-après

Collège des médecins du Québec:

D Yves Robert
Collège des médecins du Québec
1250, boulevard René-Lévesque Ouest,
bureau 3500
Montréal (Québec) H3B 0G2
Téléphone : 514 933-4441, poste 5395 ou 5308
Courriel accesdocumentcmq.org

Protecteur du citoyen:

Mtm Christine Dumas
Protecteur du citoyen
525, boul. René-Lévesque Est, bureau 1.25
Québec (Québec) G1R 5Y4
Téléphone : 41$ 644-0236
Courriel : accesprotecteurducitoyen.qc.ca
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Ministère de la Santé et des Services sociaux:

M. Pierre Lafleur, sous ministre adjoint
Direction générale de la coordination réseau et ministérielle
Ministère de la Santé et des Services sociaux
1075, chemin Sainte-Foy, 4 étage
Québec (Québec) G I S 2M 1
Téléphone : 418 266-8864
Courriel Responsable.acces@msss.gouv.qc.ca

Comme le prévoit la loi, vous pouvez, si vous le désirez, demander à la Commission
d’accès à l’information de réviser ma décision. Votre demande doit être faite dans les
trente jours qui suivent, selon le cas, la date de la décision ou de l’expiration du délai
accordé par la loi au responsable pour répondre à une demande.

Vous trouverez, ci-annexé, une note explicative concernant l’exercice de ce recours et
copie des articles de loi susmentionnés.

Je vous prie de recevoir, chère Consoeur, mes meilleures salutations.

GUYLAINE COUTURE, avocate
Directrice des affaires juridiques
Responsable de l’accès

CM!

p. j.
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ACCÈS AUX DOCUMENTS DES ORGANISMES PUBLICS

À la demande du requérant, un document informatisé doit être communiqué sous la forme d’une
transcription écrite et intelligible.

Lorsque le requérant est une personne handicapée, des mesures d’accommodement raisonnables doivent
être prises, sur demande, pour lui permettre d’exercer le droit d’accès prévu par la présente section. A cette
fin, l’organisme public tient compte de la politique établie en vertu de l’article 26.5 de la Loi assurant
l’exercice des droits des personnes handicapées en vue de leur intégration scolaire, professionnelle et sociale
(chapitre E-20.]).

1982, e. 30, a. 10; 1990, e. 57, a. 4; 2001, e. 32, a. 82; 2006, e. 22, a. 5.

11. L’accès à un document est gratuit.

Toutefois, des frais n’excédant pas le coût de sa transcription, de sa reproduction ou de sa transmission
peuvent être exigés du requérant.

Le montant et les modalités de paiement de ces frais sont prescrits par règlement du gouvernement; ce
règlement peut prévoir les cas où une personne est exemptée du paiement et il tient compte de la politique
établie en vertu de l’article 26.5 de la Loi assurant l’exercice des droits des personnes handicapées en vue de
leur intégration scolaire, professionnelle et sociale (chapitre E-20.]).

L’organisme public qui entend exiger des frais en vertu du présent article doit informer le requérant du
montant approximatif qui lui sera chargé, avant de procéder à la transcription, la reproduction ou la
transmission du document. Dans un cas d’accès à plus d’un document, l’information doit distinguer les frais
de transcription ou de reproduction pour chacun des documents identifiés.

1982, c. 30, a. 11; 1987, e. 68, a. 4; 2006, c. 22, a. 6.

12. Le droit d’accès à un document s’exerce sous réserve des droits relatifs à la propriété intellectuelle.

1982, c. 30, a. 12.

13. Le droit d’accès à un document produit par un organisme public ou pour son compte et ayant fait
l’objet d’une publication ou d’une diffusion s’exerce par consultation sur place pendant les heures habituelles
de travail ou à distance ou par l’obtention d’informations suffisantes pour permettre au requérant de le
consulter ou de se le procurer là où il est disponible.

De même, le droit d’accès à un document produit par un organisme public ou pour son compte et devant
faire l’objet d’une publication ou d’une diffusion dans un délai n’excédant pas six mois de la demande
d’accès, s’exerce par l’un ou plusieurs des moyens suivants:

1° la consultation sur place pendant les heures habituelles de travail ou à distance;

2° l’obtention d’informations suffisantes pour permettre au requérant de le consulter là où il est
disponible ou de se le procurer lors de sa publication ou de sa diffusion;

3° le prêt du document, à moins que cela ne compromette sa publication ou sa diffusion.

Le présent article ne restreint pas le droit d’accès à un document diffusé conformément à l’article 16.1.

1982, e. 30, a. 13; 1990, e. 57, a. 5; 2001, e. 32, a. 83; 2006, e. 22, a. 7.

14. Un organisme public ne peut refuser l’accès à un document pour le seul motif que ce document
comporte certains renseignements qu’il doit ou peut refuser de communiquer en vertu de la présente loi.

Si une demande porte sur un document comportant de tels renseignements, l’organisme public peut en
refuser l’accès si ces renseignements en forment la substance. Dans les autres cas, l’organisme public doit
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ACCÈS AUX DOCUMENTS DES ORGANISMES PUBLICS

donner accès au document demandé après en avoir extrait uniquement les renseignements auxquels l’accès
n’est pas autorisé.

1982, e. 30, a. 14.

15. Le droit d’accès ne porte que sur les documents dont la communication ne requiert ni calcul, ni
comparaison de renseignements.

1982, e. 30, a. 15.

16. Un organisme public doit classer ses documents de manière à en permettre le repérage. Il doit établir et
tenir à jour une liste de classement indiquant l’ordre selon lequel les documents sont classés. Elle doit être
suffisamment précise pour faciliter l’exercice du droit d’accès.

Pour un organisme public visé au paragraphe 10 de l’annexe de la Loi sur les archives (chapitre A-2 1.1), le
plan de classification de ses documents tient lieu de liste de classement.

Toute personne qui en fait la demande a droit d’accès à la liste de classement ou au plan de classification,
sauf à l’égard des renseignements dont la confirmation de l’existence peut être refusée en vertu des
dispositions de la présente loi.

1982, e. 30, a. 16; 2001, e. 32, a. 84; 2006, e. 22, a. 8.

16.1. Un organisme public, à l’exception du Lieutenant-gouverneur, de l’Assemblée nationale et d’une
personne qu’elle désigne pour exercer une fonction en relevant, doit diffuser, dans un site Internet, les
documents ou renseignements accessibles en vertu de la loi qui sont identifiés par règlement du gouvernement
et mettre en oeuvre les mesures favorisant l’accès à l’information édictées par ce règlement.

2006, e. 22, a. 9.

17. La Commission diffuse et met à jour un répertoire indiquant, pour chaque organisme public, le titre,
l’adresse et le numéro de téléphone de la personne responsable de l’accès aux documents et de celle
responsable de la protection des renseignements personnels.

1982, e. 30, a. 17; 1990, e. 57, a. 6; 2006, e. 22, a. 10.

SECTION II

RESTRICTIONS AU DROIT D’ACCÈS

§ I . — Renseignements ayant des incidences sur les relations intergouvernementales

18. Le gouvernement ou un ministère peut refuser de communiquer un renseignement obtenu d’un
gouvernement autre que celui du Québec, d’un organisme d’un tel gouvernement ou d’une organisation
internationale.

11 en est de même du lieutenant-gouverneur, du Conseil exécutif et du Conseil du trésor.

1982, e. 30, a. 18.

19. Un organisme public peut refuser de communiquer un renseignement lorsque sa divulgation porterait
vraisemblablement préjudice à la conduite des relations entre le gouvernement du Québec et un autre
gouvernement ou une organisation internationale.

1982, e. 30, a. 19.
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ACCÈS AUX DOCUMENTS DES ORGANISMES PUBLICS

29. Un organisme public doit refuser de confirmer l’existence ou de donner communication d’un
renseignement portant sur une méthode ou une arme susceptible d’être utilisée pour commettre un crime ou
une infraction à une loi.

Il doit aussi refuser de confirmer l’existence ou de donner communication d’un renseignement dont la
divulgation aurait pour effet de réduire l’efficacité d’un programme, d’un plan d’action ou d’un dispositif de
sécurité destiné à la protection d’un bien ou d’une personne.

1982, c. 30, a. 29; 2006, c. 22, u. 16.

29.1. La décision rendue par un organisme public dans l’exercice de fonctions juridictionnelles est
publique.

Toutefois, un organisme public doit refuser de communiquer un renseignement contenu dans cette décision
lorsque celle-ci en interdit la communication, au motif qu’il a été obtenu alors que l’organisme siégeait à huis-
clos, ou que celui-ci a rendu à son sujet une ordonnance de non-publication, de non-divulgation ou de non-
diffusion ou que sa communication révélerait un renseignement dont la confirmation de l’existence ou la
communication doit être refusée en vertu de la présente loi.

Un organisme public doit également refuser de communiquer un renseignement susceptible de révéler le
délibéré lié à l’exercice de fonctions juridictionnelles.

1985, c. 30, a. 2; 1990, c. 57, a. 8; 2006, e, 22, a. 17.

§ 5.—Renseignements ayant des incidences sur les décisions administratives ou politiques

30. Le Conseil exécutif peut refuser de confirmer l’existence ou de donner communication d’un décret
dont la publication est différée en vertu de la Loi sur l’exécutif (chapitre E-18). Il peut faire de même à
l’égard d’une décision résultant de ses délibérations ou de celle de l’un de ses comités ministériels, avant
l’expiration d’un délai de 25 ans de sa date.

Sous réserve de la Loi sur l’administration publique (chapitre A-6.01), le Conseil du trésor peut refuser de
confirmer l’existence ou de donner communication de ses décisions, avant l’expiration d’un délai de 25 ans de
leur date.

1982, e. 30, a. 30; 2000, e. 8, a. 250; 2006, e. 22, a. 1$.

30.1. Un organisme public peut refuser de confirmer l’existence ou de donner communication d’un
renseignement dont la divulgation aurait pour effet de révéler une politique budgétaire du gouvernement avant
que le ministre des Finances ne la rende publique.

2006, e. 22, a. 19.

31. Un organisme public peut refuser de communiquer une opinion juridique portant sur l’application du
droit à un cas particulier ou sur la constitutionnalité ou la validité d’un texte législatif ou réglementaire, d’une
version préliminaire ou d’un projet de texte législatif ou réglementaire.

1982, e. 30, a. 31.

32. Un organisme public peut refuser de communiquer une analyse lorsque sa divulgation risquerait
vraisemblablement d’avoir un effet sur une procédure judiciaire.

1982. e. 30, a. 32.

33. Ne peuvent être communiqués avant l’expiration d’un délai de 25 ans de leur date:
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ACCÈS AUX DOCUMENTS DES ORGANISMES PUBLICS

10 les communications du Conseil exécutif à l’un de ses membres, au Conseil du trésor ou à un comité
ministériel, à moins que le Conseil exécutif n’en décide autrement;

2° les communications d’un membre du Conseil exécutif à un autre membre de ce conseil, à moins que
l’auteur n’en décide autrement;

3° les recommandations du Conseil du trésor ou d’un comité ministériel au Conseil exécutif, à moins que
l’auteur ou le destinataire n’en décide autrement;

4° les recommandations d’un membre du Conseil exécutif au Conseil exécutif, au Conseil du trésor ou à
un comité ministériel, à moins que l’auteur ou le destinataire n’en décide autrement;

5° les analyses effectuées au sein du ministère du Conseil exécutif ou du secrétariat du Conseil du trésor
et portant sur une recommandation ou une demande faite par un ministre, un comité ministériel ou un
organisme public, ou sur un document visé dans l’article 36;

6° les mémoires ou les comptes rendus des délibérations du Conseil exécutif ou d’un comité ministériel;

7° une liste de titres de documents comportant des recommandations au Conseil exécutif ou au Conseil du
trésor;

8° l’ordre du jour d’une réunion du Conseil exécutif, du Conseil du trésor ou d’un comité ministériel.

Le premier alinéa s’applique, compte tenu des adaptations nécessaires, aux mémoires des délibérations du
comité exécutif d’un organisme municipal, aux recommandations qui lui sont faites par ses membres ainsi
qu’aux communications entre ses membres.

1982, c. 30, a. 33; 2006, c. 22, a. 20.

34. Un document du bureau d’un membre de l’Assemblée nationale ou un document produit pour le
compte de ce membre par les services de l’Assemblée n’est pas accessible à moins que le membre ne le juge
opportun.

Il en est de même d’un document du cabinet du président de l’Assemblée, d’un membre de celle-ci visé
dans le premier alinéa de l’article 124.1 de la Loi sur l’Assemblée nationale (chapitre A-23.1) ou d’un
ministre visé dans l’article 11.5 de la Loi sur l’exécutif (chapitre E-18), ainsi que d’un document du cabinet
ou du bureau d’un membre d’un organisme municipal ou scolaire.

1982, c. 30, a. 34; 1982, c. 62, a. 143; 1983, c. 55, a. 132; 1984, c. 47, a. 1.

35. Un organisme public peut refuser de communiquer les mémoires de délibérations d’une séance de son
conseil d’administration ou, selon le cas, de ses membres dans l’exercice de leurs fonctions, jusqu’à
l’expiration d’un délai de quinze ans de leur date.

1982, e. 30, a. 35.

36. Un organisme public peut refuser de communiquer toute version préliminaire ou tout projet de texte
législatif ou réglementaire jusqu’à l’expiration de dix ans de sa date.

Sous réserve du paragraphe 5° du premier alinéa de l’article 33, il en est de même des analyses s’y
rapportant directement à moins que le projet de texte législatif ait été déposé devant l’Assemblée nationale ou
que le projet de texte réglementaire ait été rendu public conformément à la loi.

1982, e. 30, a. 36; 1982, e. 62, a. 143.

37. Un organisme public peut refuser de communiquer un avis ou une recommandation faits depuis moins
de dix ans, par un de ses membres, un membre de son personnel, un membre d’un autre organisme public ou
un membre du personnel de cet autre organisme, dans l’exercice de leurs fonctions.
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ACCÈS AUX DOCUMENTS DES ORGANISMES PUBLICS

Il peut également refuser de communiquer un avis ou une recommandation qui lui ont été faits, à sa
demande, depuis moins de dix ans, par un consultant ou par un conseiller sur une matière de sa compétence.

1982. c. 30, a. 37.

38. Un organisme public peut refuser de communiquer un avis ou une recommandation que lui a fait un
organisme qui en relève ou qu’il a fait à un autre organisme public, jusqu’à ce que la décision finale sur la
matière faisant l’objet de l’avis ou de la recommandation ait été rendue publique par l’autorité compétente.

Il en est de même pour un ministre en ce qui concerne un avis ou une recommandation que lui a fait un
organisme qui relève de son autorité.

1982, c. 30, a. 38.

39. Un organisme public peut refuser de communiquer une analyse produite à l’occasion d’une
recommandation faite dans le cadre d’un processus décisionnel en cours, jusqu’à ce que la recommandation
ait fait l’objet d’une décision ou, en l’absence de décision, qu’une période de cinq ans se soit écoulée depuis
la date où l’analyse a été faite.

1982, c. 30, a. 39.

40. Un organisme public peut refuser de communiquer une épreuve destinée à l’évaluation comparative
des connaissances, des aptitudes, de la compétence ou de l’expérience d’une personne, jusqu’au terme de
l’utilisation de cette épreuve.

1982, e. 30, a. 40: 2006, e. 22, a. 21.

§ 6. — Renseignements ayant des incidences sur la vérification

41. Le vérificateur général ou une personne exerçant une fonction de vérification dans un organisme public
ou pour le compte de cet organisme peut refuser de confirmer l’existence ou de donner communication d’un
renseignement dont la divulgation serait susceptible:

1° d’entraver le déroulement d’une opération de vérification;

2° de révéler un programme ou un plan d’activité de vérification;

30 de révéler une source confidentielle d’information relative à une vérification; ou

4° de porter sérieusement atteinte au pouvoir d’appréciation accordé au vérificateur général par les
articles 38, 39, 40, 42, 43, 43.1 et 45 de la Loi sur le vérificateur général (chapitre V-5.01).

1982. e. 30, a. 41; 1985. c. 38. a. 82: 2006, e. 3. a. 18.

§ 7. Restrictions inapplicables

2006, e. 22, a. 22.

41.1. Les restrictions prévues dans la présente section, sauf celles des articles 28, 28.1, 29, 30, 33, 34 et
41, ne s’appliquent pas à un renseignement qui permet de connaître ou de confirmer l’existence d’un risque
immédiat pour la vie, la santé ou la sécurité d’une personne ou d’une atteinte sérieuse ou irréparable à son
droit à la qualité de l’environnement, à moins que l’effet prévisible de sa divulgation ne soit de nuire
sérieusement aux mesures d’intervention pour parer à ce risque ou à cette atteinte.

Elles ne s’appliquent pas non plus, sauf celle de l’article 28 et, dans le cas d’un document produit par le
vérificateur général ou pour son compte, celle de l’article 41, à un renseignement concernant la quantité, la
qualité ou la concentration des contaminants émis, dégagés, rejetés ou déposés par une source de
contamination, ou concernant la présence d’un contaminant dans l’environnement.
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ACCÈS AUX DOCUMENTS DES ORGANISMES PUBLICS

50 informer le requérant que l’existence des renseignements demandés ne peut être confirmée;

6° informer le requérant qu’il s’agit d’un document auquel le chapitre Il de la présente loi ne s’applique
pas en vertu du deuxième alinéa de l’article 9;

70 informer le requérant que le tiers concerné par la demande ne peut être avisé par courrier et qu’il le
sera par avis public;

8° informer le requérant que l’organisme demande à la Commission de ne pas tenir compte de sa
demande conformément à l’article 137.1.

Si le traitement de la demande dans le délai prévu par le premier alinéa ne lui paraît pas possible sans nuire
au déroulement normal des activités de l’organisme public, le responsable peut, avant l’expiration de ce délai,
le prolonger d’une période n’excédant pas 10 jours. Il doit alors en donner avis au requérant par courrier dans
le délai prévu par le premier alinéa.

1982. c. 30, a. 47: 2006, e. 22, a. 26.

48. Lorsqu’il est saisi d’une demande qui, à son avis, relève davantage de la compétence d’un autre
organisme public ou qui est relative à un document produit par un autre organisme public ou pour son
compte, le responsable doit, dans le délai prévu par le premier alinéa de l’article 47, indiquer au requérant le
nom de l’organisme compétent et celui du responsable de l’accès aux documents de cet organisme, et lui
donner les renseignements prévus par l’article 45 ou par le deuxième alinéa de l’article 46, selon le cas.

Lorsque la demande est écrite, ces indications doivent être communiquées par écrit.

1982, e. 30, a. 48.

49. Lorsque le responsable doit donner au tiers l’avis requis par l’article 25, il doit le faire par courrier
dans les 20 jours qui suivent la date de la réception de la demande et lui fournir l’occasion de présenter des
observations écrites, Il doit, de plus, en informer le requérant et lui indiquer les délais prévus par le présent
article.

Lorsque le responsable, après avoir pris des moyens raisonnables pour aviser un tiers par courrier, ne peut
y parvenir, il peut l’aviser autrement notamment par avis public dans un journal diffusé dans la localité de la
dernière adresse connue du tiers. S’il y a plus d’un tiers et que plus d’un avis est requis, les tiers ne sont
réputés avisés qu’une fois diffusés tous les avis.

Le tiers concerné peut présenter ses observations dans les 20 jours qui suivent la date où il a été informé de
l’intention du responsable. A défaut de le faire dans ce délai, il est réputé avoir consenti à ce que l’accès soit
donné au document.

Le responsable doit donner avis de sa décision au requérant et au tiers concerné, par courrier, dans les 15
jours qui suivent la présentation des observations ou l’expiration du délai prévu pour les présenter. Dans le
cas où le responsable a dû recourir à un avis public, il ne transmet un avis de cette décision qu’au tiers qui lui
a présenté des observations écrites. Lorsqu’elle vise à donner accès aux documents, cette décision est
exécutoire à l’expiration des 15 jours qui suivent la date de la mise à la poste de l’avis.

1982, e. 30. a. 49; 2006, e. 22, a. 27.

50. Le responsable doit motiver tout refus de donner communication d’un renseignement et indiquer la
disposition de la loi sur laquelle ce refus s’appuie.

1982, e. 30, a. 50.

51. Lorsque la demande est écrite, le responsable rend sa décision par écrit et en transmet copie au
requérant et, le cas échéant, au tiers qui a présenté des observations conformément à l’article 49.

À jour au 1er novembre 2016
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ACCÈS AUX DOCUMENTS DES ORGANISMES PUBLICS

La décision doit être accompagnée du texte de la disposition sur laquelle le refus s’appuie, le cas échéant,
et d’un avis les informant du recours en révision prévu par la section III du chapitre IV et indiquant
notamment le délai pendant lequel il peut être exercé.

1982. e. 30. a. 51; 2006. e. 22, a. 2$.

52. À défaut de donner suite à une demande d’accès dans les délais applicables, le responsable est réputé
avoir refusé l’accès au document. Dans le cas d’une demande écrite, ce défaut donne ouverture au recours en
révision prévu par la section 111 du chapitre IV, comme s’il s’agissait d’un refus d’accès.

1982, e. 30, a. 52.

52.1. Le responsable doit veiller à ce que tout document qui a fait l’objet d’une demande d’accès soit
conservé le temps requis pour permettre au requérant d’épuiser les recocirs prévus à la présente loi.

1990, c. 57, a. 10.

CHAPITRE III

PROTECTION DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS

SECTION I

CARACTÈRE CONFI DENTIEL DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS

2006, e. 22, a. 110.

53. Les renseignements personnels sont confidentiels sauf dans les cas suivants;

1 ° la personne concernée par ces renseignements consent à leur divulgation; si cette personne est
mineure, le consentement peut également être donné par le titulaire de l’autorité parentale;

20 ils portent sur un renseignement obtenu par un organisme public dans l’exercice d’une fonction
juridictionnelle; ils demeurent cependant confidentiels si l’organisme les a obtenus alors qu’il siégeait à huis-
clos ou s’ils sont visés par une ordonnance de non-divulgation, de non-publication ou de non-diffusion.

1982, c. 30, a. 53: 1985. c. 30, a. 3: 1989, e. 54, a. 150: 1990, e. 57. a. 11; 2006. c. 22, a. 29.

54. Dans un document, sont personnels les renseignements qui concernent une personne physique et
permettent de l’identifier.

1982, c. 30, a. 54; 2006, c. 22, a. 110.

55. Un renseignement personnel qui a un caractère public en vertu de la loi n’est pas soumis aux règles de
protection des renseignements personnels prévues par le présent chapitre.

Cependant, un organisme public qui détient un fichier de tels renseignements peut en refuser l’accès, en
tout ou en partie, ou n’en permettre que la consultation sur place si le responsable a des motifs raisonnables de
croire que les renseignements seront utilisés à des fins illégitimes.

1982, e. 30, a. 55: 2006, e. 22. a. 30.

56. Le nom d’une personne physique n’est pas un renseignement personnel, sauf lorsqu’il est mentionné
avec un autre renseignement la concernant ou lorsque sa seule mention révélerait un renseignement personnel
concernant cette personne.

1982, e. 30, a. 56; 2006, e. 22, a. 110.
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Ce document a valeur officielle.

chapitre C-12

CHARTE DES DROITS ET LIBERTÉS DE LA PERSONNE

CONSIDÉRANT que tout être humain possède des droits et libertés intrinsèques, destinés à assurer sa protection et son
épanouissement;

Considérant que tous les êtres humains sont égaux en valeur et en dignité et ont droit à une égale protection de la loi;

Considérant que le respect de la dignité de l’être humain, l’égalité entre les femmes et les hommes et la reconnaissance
des droits et libertés dont ils sont titulaires constituent le fondement de la justice, de la liberté et de la paix;

Considérant que les droits et libertés de la personne humaine sont inséparables des droits et libertés d’autrui et du bien-
être général;

Considérant qu’il y a lieu d’affirmer solennellement dans une Charte les libertés et droits fondamentaux de la personne
afin que ceux-ci soient garantis par la volonté collective et mieux protégés contre toute violation;

À ces causes, Sa Majesté, de l’avis et du consentement de l’Assemblée nationale du Québec, décrète ce qui suit:
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DROITS ET LIBERTÉS DE LA PERSONNE

PARTIE I

LES DROITS ET LIBERTÉS DE LA PERSONNE

CHAPITRE I

LIBERTÉS ET DROITS FONDAMENTAUX

1982. e. 61, a. I.

1. Tout être humain a droit à la vie, ainsi qu’à la sûreté, à l’intégrité et à la liberté de sa personne.

Il possède également la personnalité juridique.

1975, e. 6, a. 1; 1982, c. 61, a. I.

2. Tout être humain dont la vie est en péril a droit au secours.

Toute personne doit porter secours à celui dont la vie est en péril, personnellement ou en obtenant du
secours, en lui apportant l’aide physique nécessaire et immédiate, à moins d’un risque pour elle ou pour les
tiers ou d’un autre motif raisonnable.

1975, e. 6, a. 2.

3. Toute personne est titulaire des libertés fondamentales telles la liberté de conscience, la liberté de
religion, la liberté d’opinion, la liberté d’expression, la liberté de réunion pacifique et la liberté d’association.

1975, c. 6, a. 3.

4. Toute personne a droit à la sauvegarde de sa dignité, de son honneur et de sa réputation.

1975, e. 6, a. 4.

5. Toute personne a droit au respect de sa vie privée.

1975, e. 6. a. 5.

6. Toute personne adroit à la jouissance paisible et à la libre disposition de ses biens, sauf dans la mesure
prévue par la loi.

1975, e. 6, a. 6.

7. La demeure est inviolable.

1975. c. 6, a. 7.

8. Nul ne peut pénétrer chez autrui ni y prendre quoi que ce soit sans son consentement exprès ou tacite.

1975, e. 6, a. 8.

9. Chacun a droit au respect du secret professionnel.

Toute personne tenue par la loi au secret professionnel et tout prêtre ou autre ministre du culte ne peuvent,
même en justice, divulguer les renseignements confidentiels qui leur ont été révélés en raison de leur état ou
profession, à moins qu’ils n’y soient autorisés par celui qui leur a fait ces confidences ou par une disposition
expresse de la loi.

A jour au et novembre2016
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DROITS ET LIBERTÉS DE LA PERSONNE

Le tribunal doit, d’office, assurer le respect du secret professionnel.

1975. e. 6, a. 9.

9.1. Les libertés et droits fondamentaux s’exercent dans le respect des valeurs démocratiques, de l’ordre
public et du bien-être général des citoyens du Québec.

La loi peut, à cet égard, en fixer la portée et en aménager l’exercice.

1982, e. 61. a. 2.

CHAPITRE 1.1

DROIT À L’ÉGALITÉ DANS LA RECONNAISSANCE ET L’EXERCICE DES DROITS ET LIBERTÉS

1982, e. 61, a. 2.

10. Toute personne a droit à la reconnaissance et à l’exercice, en pleine égalité, des droits et libertés de la
personne, sans distinction, exclusion ou préférence fondée sur la race, la couleur, le sexe, l’identité ou
l’expression de genre, la grossesse, l’orientation sexuelle, l’état civil, l’âge sauf dans la mesure prévue par la
loi, la religion, les convictions politiques, la langue, l’origine ethnique ou nationale, la condition sociale, le
handicap ou l’utilisation d’un moyen pour pallier ce handicap.

Il y a discrimination lorsqu’une telle distinction, exclusion ou préférence a pour effet de détruire ou de
compromettre ce droit.

1975, e. 6. a. 10: 1977, e. 6, a. 1: 1978, e. 7, a. 112: 1982. e. 61. a. 3:2016, e. 19. a. 11

10.1. Nul ne doit harceler une personne en raison de l’un des motifs visés dans l’article 10.

1982, c. 61, a. 4.

11. Nul ne peut diffuser, publier ou exposer en public un avis, un symbole ou un signe comportant
discrimination ni donner une autorisation à cet effet.

1975, e. 6, a. 11.

12. Nul ne peut, par discrimination, refuser de conclure un acte juridique ayant pour objet des biens ou des
services ordinairement offerts au public.

1975, e. 6, a. 12,

13. Nul ne peut, dans un acte juridique, stipuler une clause comportant discrimination.

Une telle clause est sans effet.

1975. e. 6, a. 13; 1999, e. 40, a. 46.

14. L’interdiction visée dans les articles 12 et 13 ne s’applique pas au locateur d’une chambre située dans
un local d’habitation, si le locateur ou sa famille réside dans le local, ne loue qu’une seule chambre et
n’annonce pas celle-ci, en vue de la louer, par avis ou par tout autre moyen public de sollicitation.

1975. e. 6, a. 14.

15. Nul ne peut, par discrimination, empêcher autrui d’avoir accès aux moyens de transport ou aux lieux
publics, tels les établissements commerciaux, hôtels, restaurants, théâtres, cinémas, parcs, terrains de camping
et de caravaning, et d’y obtenir les biens et les services qui y sont disponibles.

1975, e. 6, a. 15.
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AVIS DE RECOURS 
 
À la suite d’une décision rendue en vertu de la Loi sur l’accès aux documents des 
organismes publics et sur la protection des renseignements personnels (RLRQ, c. A-2.1) 
 
 

RÉVISION 
 
a) Pouvoir 
 
L’article 135 de la Loi prévoit qu’une personne dont la demande écrite a été refusée en tout 
ou en partie par le responsable de l’accès aux documents ou de la protection des 
renseignements personnels peut demander à la Commission d’accès à l’information de réviser 
cette décision. 
 
La demande de révision doit être faite par écrit; elle peut exposer brièvement les raisons pour 
lesquelles la décision devrait être révisée (art. 137). 
 
L’adresse de la Commission d’accès à l’information est la suivante : 
 
À Québec : 
525, boulevard René-Lévesque Est 
Québec (Québec) G1R 5S9 
 
À Montréal : 
500, boulevard René-Lévesque Ouest, bureau 18.200 
Montréal (Québec)  H2Z 1W7 
 
 
b) Motifs 
 
Les motifs relatifs à la révision peuvent porter sur la décision, sur le délai de traitement de la 
demande, sur le mode d’accès à un document ou à un renseignement, sur les frais exigibles 
ou sur l’application de l’article 9 (notes personnelles inscrites sur un document, esquisses, 
ébauches, brouillons, notes préparatoires ou autres documents de même nature qui ne sont 
pas considérés comme des documents d’un organisme public). 
 
 
c) Délais 
 
Les demandes de révision doivent être adressées à la Commission d’accès à l’information 
dans les 30 jours suivant la date de la décision ou de l’expiration du délai accordé au 
responsable pour répondre à une demande (art. 135). 
 
La Loi prévoit spécifiquement que la Commission d’accès à l’information peut, pour un motif 
raisonnable, relever le requérant du défaut de respecter le délai de 30 jours (art. 135). 
  



APPEL DEVANT LA COUR DU QUÉBEC 
 
 
DÉCISION FINALE 
 
a) Pouvoir 
 
L’article 147 de la Loi stipule qu’une personne directement intéressée peut porter la décision 
finale de la Commission d’accès à l’information en appel devant un juge de la Cour du Québec, 
sur toute question de droit ou de compétence. 
 
 
b) Procédure et délais 
 
L’appel est formé, selon l’article 149 de la Loi, par le dépôt auprès de la Cour du Québec, dans 
les 30 jours qui suivent la date de la réception de la décision finale par les parties, d’un avis 
d’appel précisant les questions de droit ou de compétence qui devraient être examinées en 
appel. L’avis d’appel doit, en application de l’article 151, être signifié aux parties et à la 
Commission dans les 10 jours de son dépôt au greffe de la Cour du Québec. 
 
 
 
DÉCISION INTERLOCUTOIRE 
 
a) Pouvoir 
 
Une décision interlocutoire à laquelle la décision finale de la Commission ne pourra remédier 
peut également être portée en appel mais uniquement, dans ce cas, sur permission d’un juge 
de la Cour du Québec. 
 
 
b) Procédure et délais 
 
L’article 147.1 de la Loi prévoit que la requête pour permission d’appeler d’une décision 
interlocutoire doit, après avis envoyé aux parties et à la Commission, être déposée au greffe 
de la Cour du Québec dans les 10 jours suivant la date de la réception de la décision de la 
Commission par les parties. 
 
Si la requête est accordée, le jugement qui autorise l’appel tient lieu d’avis d’appel. 
 
La requête doit préciser les questions de droit ou de compétence qui devraient être examinées 
en appel et pourquoi la décision finale ne pourra y remédier. 




